World’s Poultry Science Association (WPSA), au Bénin

DURAND FELICIEN PROSPER 
1.1 Vision partagée

    Les Etats Africains doivent permettre aux compétences, existantes non seulement au sein de la Diaspora Africaine en Europe, de jouer pleinement leur rôle d’acteurs clés et indispensables dans la vision du développement durable de l’Union EU/ Afrique. Pour cela, il faut passer par des programmes concertés pour mieux utiliser les moyens intellectuels, humains, matériels et financiers pour extraire, produire et transformer ou distribuer des biens et des services conformément aux objectifs fixés. Encore une fois l’entreprise privée est sollicitée.

    Dans le cadre de l’accord de Cotonou entre les pays ACP/UE des facilités sont offertes pour créer des entreprises……

    Il va sans dire qu’aussi bien sur le plan juridique, économique que sur le plan politique, le refus de d’appliquer les règles de droit dans la pure transparence conduit à des impasses, voire des crises.

    Donc pour être bref, les principes qui devraient diriger le partenariat UE/ Afrique seront désormais fondés sur :

    - le principe de la transparence dans l’administration

    - le principe du gagnant - gagnant (UE-Afrique)

    - le principe de droit et du respect de l’être humain

    - le dialogue secteurs publics secteurs privés

    - le principe d’anticipation sur les besoins de la société

    - l’instauration d’une diplomatie de développement

    - etc.

    L’émancipation économique et sociale est indissociable de l’indépendance politique, il nous faut désormais des systèmes économiques efficaces porteurs de justice sociale. Il s’agit d’une responsabilité commune de tous les acteurs étatiques et non étatiques.

1.2 Commerce et intégration régionale

    Dans le cadre du renforcement futur des liens de coopération entre les communautés économiques, nous voudrions présenter selon notre entendement la situation et la problématique pour proposer une voie de résolution accompagnée de certaines informations pertinentes.

    Considérant que la plupart des pays africains sont fortement dépendant du commerce international et des liquidités internationales, il est clair que la prospérité de l’industrie africaine est très liée à la qualité de la politique économique de sa communauté. De ce fait, les relations communauté- industrie doivent être étroites d’une part, et d’autre part, les relations communauté- communauté doivent avoir un dialogue franc.

    Aujourd’hui, même le plus grand pays européen forme un marché trop petit pour que soient efficacement utilisées les ressources que réclame la véritable entreprise.

    On le sait désormais, la mauvaise gouvernance mondiale est l’une des voies qui mène à la pauvreté des populations; Certes, le partenariat secteurs publics secteurs privés est déjà une approche qui ne peut que renforcer la bonne gouvernance.

    La gestion moderne et les technologies modernes exigent aussi des marchés vastes et intégrés.

    Pour que les communautés comme l’UEMOA, la CEDEAO et l’UE pour ne citer que celles là, s’engagent véritablement et irréversiblement dans la voie du développement, il est impérieux que la démocratie et la bonne gouvernance des cités soient consolidées car tout part de la cité pour retourner à la cité.

    En somme, la vérité est que dans la Communauté, dans l’Etat aussi bien que dans l’Entreprise privée, l’inadaptation quantitative et qualitative de l’encadrement constitue sans nul doute la principale cause de la lenteur des progrès et de la fréquence des rechutes.

    De quoi a-t-on besoin réellement?

    D’Hommes qui ont l’âme et l’esprit d’un véritable entrepreneur ; qui sont novateurs, qui ont la capacité de traduire en action des idées et des découvertes ; qui sont à la fois réceptifs au Changement ; qui sont très disposés à admettre l’ambiguïté et l’incertitude ; qui ont la volonté de prendre des risques.

1.3 Paix et sécurité

    En dépit du nombre de conférences et de déclarations sur la démocratie et les droits de l’homme, la situation dans le monde en matière de protection des droits de l’homme et d’instauration de la démocratie laisse encore beaucoup à désirer. Malgré l’existence d’instruments internationaux il existe un contraste flagrant entre les paroles et la réalité. Au clair nous n’avons pas réuni totalement les conditions réelles pour la paix et la sécurité tant en Europe quand en Afrique.

    Que faisons-nous de la gestion des structures sociales et économiques en place qui dans certains cas sont défavorables au développement? La responsabilité est partagée.

    Un grand nombre de droits de l’homme ne peuvent pas être vraiment exercés dans un pays où les ressources économiques sont faibles et où la majeure partie de la population vit au-dessous ou au mieux à la limite du seuil de pauvreté. Tandis que cette même minorité depuis toujours font et défont au vu et au su de tout le monde.

    Il urge de recentrer après audit la coopération au développement avec respect des droits de l’homme sans lesquels aucun progrès ne peut être accompli pour garantir la paix et la sécurité.

    L’administration publique doit revenir à sa véritable fonction et s’en acquitter efficacement.

    Il faut donner par dessus tout, plus de champ libre à l’initiative privée, l’intervention gouvernementale se réduisant seulement à la réglementation et aux ajustements essentiels.

    Il faut donner priorité aux projets de développement directement profitables aux populations qui souffrent.

    Dans tout les cas, la paix du monde passe par la sécurité alimentaire des peuples, et l’agriculture est stratégique.

    Que retenons nous du forum EU/ Afrique de l’Ouest du 21 au 24 novembre 1995 ?

    L’agro-industrie était au cœur du forum.

    Le cas de l’aviculture aussi était exploré.

    Est-ce que la vocation première du forum industriel UE/ Afrique de l’Ouest a véritablement fonctionné ?

    A quoi assistons-nous aujourd’hui ? Est-ce la paix ?
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